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Horaires des messes : 

En semaine : du lundi au vendredi à 8 h 00, les samedis à 12 h 00 à l’église. 
Messes dominicales : les samedis à 18 h 30 et les dimanches à 10 h 30 à l’église, 

les dimanches à 8 h 00 à la chapelle. 

no 122 (mars 2025) 

 

Les scrutins du Carême 

Mercredi 5 mars, mercredi des cendres, nous entrons en carême. Cette année, dans notre paroisse comme 

dans beaucoup d’autres sur le diocèse, le temps du carême sera scandé par les scrutins des catéchumènes, 

trois dimanches de suite à partir du 3e dimanche. Nous aurons à cœur de les accompagner par notre prière 

et notre amitié. 

 

Comme l’expliquent les notes préliminaires du Rituel de l’initiation chrétienne des adultes, les scrutins ont un 

double but : faire apparaître dans le cœur de ceux qui sont appelés ce qu’il y a de faible, de malade et de 

mauvais, pour le guérir ; et faire apparaître ce qu’il y a de bien, de bon et de saint, pour l’affermir. Ils sont 

donc faits pour purifier les cœurs et les intelligences, fortifier contre les tentations, convertir les intentions, 

stimuler les volontés. 

 

Ces scrutins sont célébrés pour les catéchumènes, mais nous mesurons tous combien ils peuvent aussi 

concerner chacun de nous. Nous aussi, nous avons besoin d’une guérison de nos maladies spirituelles et d’un 

affermissement de nos cœurs. Tous ensemble, nous pouvons, avec les catéchumènes, chercher à nous 

attacher plus profondément au Christ et poursuivre notre effort pour aimer Dieu. Nous pourrons donc, lors 

de la célébration de ces scrutins, nous exposer à la grâce du Seigneur pour qu’il fasse son œuvre dans nos 

vies. 

 

Souvent, pour le carême, nous nous choisissons des gestes de pénitence ou de conversion : visiter des 

malades, avoir des temps de jeûne ou de partage, nous réconcilier ou reprendre contact, revenir plus 

fermement à la prière… C’est une très bonne chose. Cependant, nous unir aux catéchumènes pour vivre 

avec eux les scrutins, c’est signifier très concrètement que c’est d’abord du Seigneur que nous attendons 

notre conversion, de sa grâce plutôt que de nos efforts, même si, bien sûr, ces efforts peuvent répondre à la 

grâce. Dieu a l’initiative ! Et la liturgie est un lieu majeur où se déploie cette initiative prévenante de Dieu. 

 

Je vous invite donc, frères et sœurs, à être très attentifs, lors des trois scrutins, aux prières et aux 

exorcismes qui seront prononcés sur les catéchumènes. Ils vous rappelleront cette prévenance de Dieu qui 

devance nos efforts. Si le carême est une course, c’est bien le Seigneur qui court en tête, devant nous. Et 

nous pouvons alors reprendre les mots de saint Paul : 

 

« Certes, je n’ai pas encore obtenu cela, je n’ai pas encore atteint la perfection, mais je poursuis ma 

course pour tâcher de saisir, puisque j’ai moi-même été saisi par le Christ Jésus. Frères, quant à moi, je 

ne pense pas avoir déjà saisi cela. Une seule chose compte : oubliant ce qui est en arrière, et lancé vers 

l’avant, je cours vers le but en vue du prix auquel Dieu nous appelle là-haut dans le Christ 

Jésus. » (Philippiens 3, 12-14) 

 
fr. Rémi Chéno, o.p. 

Modérateur de la paroisse 

mailto:snj2@wanadoo.fr
http://www.saintnomdejesus.com


Les événements du mois de mars 

 5 mars : Mercredi des Cendres, messes (avec les cendres) à 8 h, 12 h et 19 h 

 6 mars : Ciné-débat, à 19 h 30, avec le film Les contes de la lune vague après la pluie de 

Kenji Mizoguchi 

 8 mars : Appel décisif des catéchumènes à la cathédrale, à 16 h 30 

 14 mars : Lecture d’Évangile, à 12 h 30, avec le frère Bernard Dominique Marliangeas 

 16 mars : Messe des fiancés et messe des Scouts unitaires de France 

  Repas fraternel à l’issue de la messe 

 22 mars : Agapes fraternelles à partir de 20 h 00 à la cave des Dominicains 

 23 mars : 1er scrutin lors de la messe de 10 h 30 

 25 mars : Solennité de l’Annonciation du Seigneur, messe à 12 h 00 

 30 mars : 2e scrutin lors de la messe de 10 h 30 
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Célébrations au Saint-Nom-de-Jésus en février 2025 
Onctions des malades : Colette Dubost, Marie-Antoinette Garnier, Sandrine Garnier, Marie-Geneviève Giraud, 

Anne-Marie Guigues, Bernard Guigues, Amélia Guillabert, Françoise de Missolz et Béatrice Tavernier. 

Funérailles : Georges Tersoglio, Roger Girod, Bernard Pitiot, Christian Bodet et Jean Pothet. 

Prédications de mars 
 

 1er & 2 mars : fr. Joseph Nguyễn Văn Giới  

 5 mars, 12 h : fr. Marc Bellion 

 5 mars, 19 h : fr. Jacques-Benoît Rauscher 

 8 & 9 mars : fr. Camille de Belloy 

 15 & 16 mars : fr. Xavier Pollart 

 22 & 23 mars : fr. Cyrille-Marie Richard 

 25 mars, 12 h : fr. Yves Habert 

 29 & 30 mars : fr. Gabriel Meunier 

 

Vous pouvez réécouter ces prédications 

sur le site de la paroisse : 

saintnomdejesus.com/predications 

Plus loin dans l’agenda… 
 

 11 avril : Veillée de réconciliation 

 17-19 avril : Triduum pascal 

 19 avril : Vigile pascale avec le 

baptême des catéchumènes 

 10 mai : Messe du KT et de l’aumônerie 

 11 mai : Conseil pastoral paroissial 

 7 ou 8 juin : Confirmations des adultes 

 8 juin : Pentecôte 

 22 juin : 1ères communions 

et professions de foi 

 29 juin : Grande fête de fin d’année 

4-5-6 juillet : Pélé des hommes 

« La paroisse se rassemble autour du Christ 

Jésus qui nous conduit à la vérité pour vivre en 

frères et sœurs dans la liberté de l’Esprit. »  

La route vers le baptême 
Les catéchumènes seront baptisés, et 

plusieurs seront confirmés lors de la Vigile 

pascale, le 19 avril. 

Ils auront célébré l’appel décisif par notre 

archevêque le 8 mars à la cathédrale, dans 

l’après-midi, puis  les 3 scrutins lors des 

3e, 4e et 5e dimanches de carême (23 et 30 

mars et 6 avril). Enfin, le samedi saint, après 

l’office des ténèbres, ils auront vécu le rite 

de l’Effata. 

Après leur baptême, il suivront une 

catéchèse mystagogique le 27 avril. 

Mercredi des 
Cendres 

La messe sera 

célébrée dans 

l’église à 8 h, 12 h 

et 19 h, avec à chaque 

fois l’imposition des 

cendres. 

Chapelet 
médité 
Prière du 

chapelet 

les mercredis  

à 16 h 30 

dans l’église. 

Annonciation 
25 mars 
L’Annonciation 

du Seigneur 

sera célébrée 

le mardi 25 mars 

à 12 h 00 dans l’église. 


